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Pour la première fois de son histoire, notre 
commune a entrepris la réalisation d'un Schéma 
Directeur Immobilier et Énergétique (SDIE) et 
d'un inventaire voirie. Ces initiatives revêtent une 
importance significative pour notre communauté 
et apportent de nombreux avantages.

Le SDIE vise à planifier 
et optimiser l'utilisation et 
les économies d’énergie 
dans nos bât iments 
communaux. Il permet 

aussi de programmer sur le long terme les 
aménagements futurs, notamment pour les 
salles associatives, les écoles ou les bâtiments 
techniques. Il s’agira de se saisir des préconisations 
du bureau d’étude pour décider ensemble, 
citoyens, élus, associations, parents, usagers, des 
utilisations futures de notre patrimoine. Quelle 
perspective enthousiasmante !

Quant à l'inventaire voirie, détaillé dans le dossier 
ci-contre, il permet de fiabiliser nos informations 
sur les routes, les chemins et sur la signalisation. 
Cela améliore la gestion de nos ressources 
financières, facilitant la planification. Cette 
démarche contribue également à aider dans 
la prise de décisions pour prioriser les travaux, 
et permet d’alerter avec des éléments concrets 
nos partenaires, comme le département.

Mais ces diagnostics ne sont rien sans l’expertise 
d’usage que les habitants représentent, et sans 
la volonté politique d’ouvrir ces espaces de 
concertation. 

Ainsi, ne voyons pas ces documents comme 
des portes qui se ferment, mais au contraire 
comme l’opportunité 
de pouvoir travai l ler 
ensemble et sereinement 
à ce que sera l’avenir du 
patrimoine communal. 
Sacré challenge !

Cela va de pair avec la réorganisation des 
services techniques et la prise de poste d’une 
nouvelle direction, qui s’accompagne d’un projet 
de construction d’un centre technique municipal, 
en dehors du centre bourg, permettant plus 
de sécurité pour les agents et les enfants, des 
espaces permettant une meilleure organisation 
du service public et un meilleur accueil des 
associations, tout en garantissant, enfin, des 
conditions de travail dignes à nos agents.

Prochains conseils municipaux

Jeudi 14 mars, à 18 h 30
Samedi 13 avril à 9 h 30 

RETOUR
SUR

2

L'AVENIR
DU PATRIMOINE 

COMMUNAL

Serge GIRAUD,  
adjoint à la maire, chargé de l'aménagement, de 
l'urbanisme, du cadre de vie et de la transition 
écologique

Sébastien FORTHIN, 
conseiller municipal délégué à l'aménagement et 
à la mobilité
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Praticable en VTT
Curiosité & Patrimoine
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La Crèche

RETROUVEZ

L’HISTOIRE DE

CHAQUE LIEU

JUSTE ICI !

80 KM DE PARCOURS POUR TOUS
BALADE • RANDONNÉE • TRAIL • VTT

À DÉCOUVRIR
en chemin...

QUE VOUS RÉSERVE CETTE 
RANDONNÉE ?
Ce tracé est une invitation à 
la flânerie et à la curiosité. 
Le suivre n’a qu’un but, vous 
conduire d’un village à l’autre. 
Sortez du parcours. Explorez 
les carrières de Saint-Martin, 
riches en biodiversité. Ressentez 
l’atmosphère historique de 
Boisragon. Parcourez sans but 
les charmantes venelles de 
Drahé. Suivant les saisons, vous 
pourrez observer les orchidées 
sauvages, les évolutions de la 
vallée sèche,  des lavoirs...

Parcours de découverte autour du patrimoine 
de La Crèche • 2024
Mairie, 97 avenue de Paris 
79260 LA CRÈCHE 
Tél.  05 49 25 50 54 - www.ville-lacreche.fr

ESPACE
VERT

lecture des carteslecture des cartes
LÉGENDE

P

PUITS ET POMPE

MARE ET ÉTANG

PATRIMOINE

BASCULE

ESPACE VERT

LAVOIR

MOULIN

PARKING

Scannez pour suivre 
le parcours sur

votre téléphone !

Découverte du patrimoine : la 
signalétique est en place
À l’occasion de la soirée des vœux, le 18 janvier dernier, la municipalité 
dévoilait la thématique de l’année : le patrimoine. 
Après la distribution en boîte à lettre du livret 
découverte, comprenant 8 circuits de balades, 
randonnées, VTT ou trails, 16 panneaux signalétiques 
ont été installés par les services techniques, au départ 
des itinéraires ou sur les anciens supports existants. 
Sur chacun d’entre eux, les promeneurs peuvent 
consulter les étapes à découvrir en chemin, le temps 
et la distance, ainsi que le niveau de difficulté du 
parcours. 
Des QR-codes permettent d’accéder au parcours 
en ligne et de retrouver le détail des étapes. 

Liste des panneaux : 
•	 Boisragon-Drahé-Saint-Martin : 3 panneaux
•	 Bougouin : 1 panneau
•	 Bourg : 3 panneaux
•	 Candé-Ruffigny : 4 panneaux
•	 Creuse-Saint-Carlais : 1 panneau
•	 Miseré-Villeneuve-Chavagné : 3 panneaux
•	 Tressauve : 1 panneau
La prochaine étape consistera en la création et la 
pose de panonceaux concernant des éléments 
patrimoniaux spécifiques (églises, bâtiments, sites…).

Patrimoine : et si on jouait ?
Tout au long de l’année 2024, un petit jeu sur le thème du patrimoine sera 
proposé dans chaque numéro du Mensuel. À vos crayons ! 

Réponses dans le prochain numéro !

MOTS MELES VILLAGES ET  LIEUDITS
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PAIRÉ - BAUSSAIS - VILLENEUVE - BOUGOUIN - RUFFIGNY - BRELOUX - MELLET - TIREAU - CHAILLOT - 
CHAMPCORNU - VAUROUSSE - PIERREALLAY - CHAMPSALBERT - CHANTOISEAU - COTEAU - CREUGANNE - 
DRAHÉ - ÉPARCAIS - ERMESSAIN - FENIOUX - GARNERIES - MONTBUFFON - CREUSE - TAILLÉE - GROIES - 
ÉTRÉS - MISERÉ

Mots mêlés : villages et lieux-dits

PAIRÉ - BAUSSAIS - VILLENEUVE - BOUGOUIN - RUFFIGNY - BRELOUX - MELLET - TIREAU - CHAILLOT - CHAMPCORNU 
- VAUROUSSE - PIERREALLAY - CHAMPSALBERT - CHANTOISEAU - COTEAU - CREUGANNE - DRAHÉ - ÉPARCAIS - 
ERMESSAIN - FENIOUX - GARNERIES - MONTBUFFON - CREUSE - TAILLÉE - GROIES - ÉTRÉS - MISERÉ

Retrouvez directement la 
carte interactive par ici ! 

L'édito

PLANIFIER
ET OPTIMISER



n°251
MARS
2024

DOSSIER

Voirie : les 90 km du territoire 
diagnostiqués
En 2023, la municipalité a lancé un diagnostic de voirie de la commune, 
accompagné d’une programmation de travaux. Les résultats de l'audit, 
réalisé par Geoptis, filiale du groupe La Poste, ont récemment été 
communiqués aux élus. 
L’idée principale est de disposer d’un état 0 de la voirie à un moment T, du linéaire total dont la commune à 
la compétence, afin d’orienter, d’affiner ses priorités et optimiser les budgets qui y sont consacrés sur 3 ans.
Voici quelques chiffres-clés : 

Les étapes du diagnostic

01
Création/numérisation du 
référentiel de la voirie

•	 �Trier les différents types de 
routes et/ou voies situées sur 
le territoire de la commune

•	 �Établir le découpage des 
tronçons de la voirie

•	 Calculer le linéaire

02
Enregistrement de l’état de la 
voirie

Les véhicules de La Poste, 
équipés d’une caméra dédiée, 
associant une position à une 
image, permettent de recenser 
les dégradations de la route. 

03
Vidéocodage et qualification 
des données

Les vidéos réalisées sont 
visionnées par une cellule 
spécialisée qui qualifie les 
dégradations observées, selon 
les méthodes du Laboratoire 
Central des Ponts et Chaussées 
(IFSTTAR) pour constituer une 
base de données.

04
Analyse et recommandations

Après étude, des ingénieurs 
spécialisés effectuent des 
préconisations d’entretien 
préventif de la voirie, en 
tenant compte des contraintes 
budgétaires. 

05
Restitution des données et 
aide à la décision

Les données et une rotation 
par tronçons sont accessibles 
via un portail en ligne sécurisé, 
permettant de réaliser des 
cartographies dynamiques. 

89,79 km 
de réseau routier

Un réseau en grande majorité constitué 
 de dessertes locales : 
•	 75,81 km de dessertes locales (84,44 %)

•	 7,59 km de liaisons intra-communales (8,46 %)

•	 �3,46 km de liaisons intra-départementales (3,84 %)

•	 2,93 km de liaisons inter-départementales (3,26 %)

42 278 m 
linéaires de trottoirs

Des trottoirs plutôt en bon état : 

 25 021 mètres linéaires

 12 714 mètres linéaires

 4 543 mètres linéaires

Et après ? 
Le mot de Serge Giraud, adjoint à la maire, chargé 
de l'aménagement, de l'urbanisme, du cadre de vie 
et de la transition écologique.
"Sur la base du rapport de cet audit de voirie, nous allons 
programmer un Plan Pluriannuel d’Investissements, 
dédié à la rénovation et la réfection progressives des 
voiries communales. Ce plan pluriannuel débutera cette 
année et s’étalera sur plusieurs années, conformément 
aux préconisations mentionnées dans le dossier. Nous 
avons aujourd’hui, et c’est la première fois dans notre 

commune, une vision globale de l’état de nos voiries 
(bandes de roulement et accotements). 
Cet outil d’aide à la décision permettra d’une part, la 
rationalisation des temps d’intervention, en raisonnant 
par secteur géographique et, d’autre part, une 
inscription budgétaire adaptée sur les années à venir. 
Nous prioriserons nos travaux sur les portions les plus 
endommagées et les plus accidentogènes.
Dès 2024, des projets d’investissements seront 
l’opportunité d’agir en préventif sur des secteurs déjà 
concernés par des travaux." 

Panneaux de police
1 043 101 40

LÉGENDE

 Bon état       État moyen       Mauvais état

Panneaux de direction
117 7 7

Signalisation horizontale
204 82 65

Routes
Notes moyennes du réseau communal

Surface

5,51 / 10
La note "Surface" reflète l’état de la surface 

de la chaussée.

La note "Structure" reflète l’état de la 
structure de la chaussée

Structure

8,76 / 10

La note globale reflète l’état général de la 
chaussée, combinaison des deux autres.

Note globale

7,29 / 10

Chaque note va de 0 à 10 selon la légende suivante : 
     10 à 7,5 : bon état

     7,5 à 5 : état moyen

     5 à 2,5 : mauvais état

     2,5 à 0 : très mauvais 
                  état
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Réseau Trottoirs

3

Le département est gestionnaire des routes 
départementales, et la communauté de communes des 
routes d'intérêt économique (zones d'activités)".

Rappel



En ligne : www.ville-lacreche.fr

n°251
MARS
2024

VIE  
CRÉCHOISE

Inscriptions en maternelle pour la 
rentrée 2024-2025
Les inscriptions concernent les enfants nés en 2021 et les nouveaux arrivants. Elles se déroulent 
en deux étapes.

4

1 : inscription en mairie

Attention, l’inscription en mairie se fait désormais 
auprès du service enfance-jeunesse-affaires 
scolaires, et non plus à l’accueil, et ce, uniquement 
sur rendez-vous. 
Tél. 05 49 28 93 33 ou 05 49 28 93 34, ou par mail : 
dir-periscolaire@ville-lacreche.fr. 
Pièces à fournir : 
•	 Livret de famille,
•	 Carnet de vaccination,
•	 Justificatif de domicile.
La mairie délivrera alors un certificat d’inscription 
par mail à l’école et remettra aux parents un dossier 
avec le livret d’accueil de l’école et des documents 
à remplir (fiches d’urgence, de renseignements...).

2 : admission à l’école maternelle

Après avoir reçu le mail de la directrice, prendre 
un rendez-vous sur la période du 8 au 12 avril ou 
du 6 au 17 mai. 
Pièces à fournir : 
•	 Dossier complété
•	 Livret de famille
•	 Carnet de santé ou de vaccination
•	 �Éventuellement, un certificat de radiation si l’enfant 

entre en moyenne ou grande section. 
Un temps d'accueil en classe pour les nouveaux 
petits accompagnés de leurs parents sera proposé 
lors de ce rendez-vous. 
Une date de visite d’école et de café des parents sera 
également transmise au moment du rendez-vous.

À
 sav

o
irUNE CAMÉRA 

PIÉTON POUR 
LE POLICIER 
MUNICIPAL

Pour la sécurité de l’agent de 
police municipale, seul en poste, 
la municipalité a souhaité le doter 
d’une caméra-piéton. Elle permettra 
de désamorcer toute situation 
conflictuelle et d’éviter les incivilités à 
son égard. 

+ d’informations sur l’usage de la 

caméra-piéton et collecte des données 
personnelles : 

www.ville-lacreche.fr, rubrique Vivre au 

quotidien/Sécurité/Police municipale. 

Création d’un 
observatoire local 
des loyers

En partenariat avec les services de l’État, l’Adil 
(Agence Départementale d'Information sur le 
Logement) des Deux-Sèvres vient de créer son 
observatoire local des loyers.  
L’objectif est d’obtenir des données fiables et 
comparables sur le montant des loyers. Une bonne 
connaissance des loyers pratiqués dans le parc 
privé sera utile aux bailleurs, aux investisseurs, aux 
professionnels de l’immobilier et aux collectivités 
locales. Ces informations auront pour but de 
faciliter le fonctionnement du marché et permettre 
de concevoir des politiques publiques locales du 
logement, adaptées aux besoins. 
L’observatoire sera mis en place sur quatre territoires : 
communautés d’agglomération du Niortais, du 
Bocage Bressuirais et communautés de communes 
du Haut Val de Sèvre et du Mellois en Poitou. 
L'instauration de cet observatoire sera possible 
grâce aux données transmises par les agences 
immobilières, les notaires mais aussi les propriétaires 
bailleurs qui gèrent leur(s) bien(s) en gestion directe.  
Une page spécifique sur le site internet de l’ADIL79 
permet à ces derniers de participer à l’enquête 
sur les loyers. 
De même, une enquête téléphonique de grande 
échelle sera réalisée auprès d’eux, au début du 
second trimestre 2024. 

+ d’infos : https://www.adil79.org/

Les résultats anonymisés et détaillés de cette enquête 
et sa publication associée seront disponibles sur le site 

internet du réseau OLL : 

www.observatoires-des-loyers.org 

•	 •	 Secteur 1 : école F. Belin de Chavagné
Chavagné, Villeneuve, Miseré, Tressauve et 
Bougouin.

•	 Secteur 2 : école C. Trenet de Boisragon
Boisragon, Drahé, Chantecaille, La Parée, Candé, 
Les Garneries, Saint-Martin, Champcornu, Breloux, 
Épervier, Ruffigny, Mareuil (côté La Crèche), 
Creuse, La Crépinière, Le Coteau, Vaurousse, Les 
Guibertières, Le Grand Moulin, Le Pont de Vau, 
Ermessain, Fenioux et Kadoré.

•	 �Secteur 3 : école F. Airault du centre-bourg ou 
zone de choix
Toutes les autres zones non citées précédemment.
Pour les habitants du secteur 3, il est toutefois 
possible de demander une dérogation à cette 
carte scolaire, afin de bénéficier de la possibilité 
d'accéder à l'une des deux écoles de Chavagné 
ou Boisragon. 

+ d’infos : www.ville-lacreche.fr,  
rubrique Grandir & s'épanouir/Scolarité/ 

Les écoles

Carte scolaire et dérogation
Pour les nouveaux arrivants et pour les enfants de maternelle qui intègrent l'élémentaire, la carte 
scolaire a été définie selon 3 secteurs.

SANITAIRES DU SITE GROUSSARD
Comme annoncé dans le dernier Mensuel, suite à des dégradations, les sanitaires 
resteront accessibles en semaine, mais fermés les week-ends à partir de 16 h le 
vendredi, hors manifestation. 
Un jeu de clés sera confié aux associations qui organisent un événement sur le site. 
La porte a été réalisée et installée par les services techniques municipaux. 

Contact école maternelle Malala Yousafzaï 
Tél. 05 49 25 50 56 ou 06 11 95 27 36 / Courriel : ce.0790716Z@ac-poitiers.fr
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Erratum

Du 5 au 19 janvier : 
les 2 créchois bouclent le rallye raid Dakar

Une erreur s'est glissée dans la photo publiée le 
mois dernier. Voici la bonne photo de Sébastien 
Dubois, copilote de Pascal Lebrun, équipage n°704, 
de la team CAP 179.

Sandrine, ou 
comment écrire 
des spectacles 
quand on est 
féministe…
Solène Cerutti, danseuse 
contemporaine et comédienne 
au sein de la compagnie L'œil de 
Pénélope, décide d’expérimenter 
un nouveau terrain d’étude, celui de 
la pole dance.
Après avoir interrogé des femmes de marins 
(“Attendre n’est pas mourir, mais ça y ressemble”), 
s’être immergée pendant trois ans dans le milieu de 
la chasse (“Gibier, à poil !”), Solène Cerutti questionne 
les courants féministes. La femme est-elle libre 
aujourd’hui ?
Emporter avec soi ses préjugés, plonger dans une 
expérience qui pétrit le corps et l’esprit.
Intégrer les codes, faire corps.
Dormir pole, manger pole, vivre pole, prendre des 
cours collectifs, regarder des vidéos jusqu’à 4 h du 
matin, participer à une compétition en tant que 
"pole cleaneuse", nettoyeuse de barres.
Devenir "Le monde de la pole", c’est comme ça qu’il 
est nommé par ceux - les quelques - et surtout 
celles qui pratiquent.
Ce solo chorégraphique et théâtral interroge le 
corps, et le statut des femmes dans la société. Ce 
n’est pas une pièce de pole dance, mais bien une 
création qui s’appuie sur le milieu de la pole pour 
raconter la société !

Informations pratiques

Vendredi 8 mars 2024 à 20 h 30 
Salle de l’Hélianthe 

Tarif Plein : 12 € / Tarif réduit : 9 €

Billetterie : https://billetterie.festik.net/ 
saison-culturelle-la-creche

La MAM décroche une subvention de la 
CAF
La Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) Bulle d’Enfants vient d’obtenir 
un beau coup de pouce de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) pour la 
réalisation d’un projet. 
Suite à un accompagnement par le service vie 
associative, dans le cadre des permanences 
qui se tiennent une fois par mois à la maison 
des associations Séverine, la MAM a perçu une 
subvention de 874 € de la CAF. 
Ce financement, correspondant à 80 % du coût total 
de l’investissement, va lui permettre d’aménager 
et compléter son matériel de motricité et de 

réflexologie pour sa salle d’activités récréatives : 
piscine à balles avec des modules, des tapis, une 
veilleuse musicale apaisante, ainsi qu’une colonne 
à bulles lumineuse. 
Les enfants pourront donc se mouvoir et s’immerger 
dans un monde de lumières et de couleurs, dans 
une atmosphère douce et reposante.

CULTURE

L’occasion de donner quelques chiffres-clés de 
2023, témoignant des activités intenses des 
secouristes. 
6 559 heures de bénévolat pour l’ensemble de 
ses missions : aider/secourir/former
La mission « Aider » a notamment consisté à 
la participation à des maraudes sociales et à 
l’accompagnement de personnes sinistrées, lors 
des inondations, suite à la tempête Domingo.
Participation à 82 dispositifs prévisionnels de 
secours, lors de manifestations sportives ou 
culturelles, soit 3 102 h.

De nombreuses personnes ont été formées au 
PSC1 (Prévention et secours civiques de niveau 1)  
ou aux Gestes Qui Sauvent.
Parmi les objectifs 2024 de l’antenne de La Crèche, 
on peut citer : 
•	 �le développement du partenariat avec les 

communes sur le soutien aux populations, 
dans le cadre des PCS (Plans Communaux de 
Sauvegarde), 

•	 �la maîtrise par les secouristes d’un nouveau 
logiciel de gestion informatique des opérations 
de secours, 

•	 �le recrutement et la formation de nouveaux 
adhérents 

•	 �et la meilleure préparation possible pour les 
prochains rendez-vous importants que sont les 
Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris !

Marie-Christine Renard, responsable d’antenne, 
et Delphine Capy, son adjointe, ont été réélues 
à l’unanimité.

Contact : lacreche@deux-sevres.protection-civile.org

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L'ANTENNE DE PROTECTION CIVILE DE LA CRÈCHE
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TRIBUNE 
DES ÉLUS
expression des groupes 
politiques représentés au 
conseil municipal

la crèche en transition démocratique, écologique et solidaire

ensemble, la crèche de demain !

MINORITÉ : Marie JOLY

MAJORITÉ : Laetitia HAMOT, Serge GIRAUD, Marie-Laure WATIER, Christine 
ROSSARD, Yannick MAILLOU, Sophie FAVRIOU, Pascal ROSSARD, Michèle 
PETITCOULAUD, Sébastien FORTHIN, Christian HÉRAUD, Catherine GARREAU, Lucile 
MATHIEU, Évelyne AUZURET, Yoann TOURET, Élodie DELANEAU, Élodie GUILLIOT-
BOZIER, Aurore DOMIN, David BARANGER, Corinne CHEVAILLER, Yann BERTRAND, 
Ghislaine ROY, Évelyne KRÜGER.

MINORITÉ : Nathalie PILLET, Bruno LEPOIVRE, Jérôme VARENNES, 
Catherine OMBRET, Sonia LAMBERT, Alain JOSEPH.

Une piqûre de rappel est encore souvent nécessaire, afin que des valeurs et des 
gestes du quotidien soient automatiques. Afin que nos oreilles féminines ne 
brûlent plus d’idioties d’un autre monde, d’une autre époque pas si lointaine. 
Alors, oui le vendredi 8 mars, la femme est à l’honneur. La mère, la sœur, 
l'amie, la collègue de travail. Alors pourquoi ne pas offrir un bouquet de fleurs 
à votre collègue, votre voisine ou votre bien-aimée. A la Crèche, nous avons 
mis de nombreuses choses en place. Et la parité au conseil municipal montre 
bel et bien que les hommes ont sur certains sujets besoin d’un regard féminin 
et je vous rassure, l’inverse est vrai également.

MARIE JOLY

Hommage à Robert Badinter : Gardien des Libertés et Architecte de la Justice
Le 14 février, nous avons célébré la vie et le legs politique de Robert Badinter, en 
affichant sur les grilles de la mairie le compte-rendu intégral de la discussion du projet de 
loi portant abolition de la peine de mort, extrait des archives de l’Assemblée Nationale.
Il était impératif de rendre hommage à un homme qui a consacré sa vie à la défense des 
droits fondamentaux et à la construction d'une société plus équitable.
Né dans le tumulte de l'histoire, Robert Badinter a hérité du courage et de la résilience 
de son père, emporté par les horreurs de la Shoah. La tragédie personnelle de Robert, 
à l'âge tendre de 14 ans, à la recherche de son père arrêté par la Gestapo, a laissé des 
cicatrices indélébiles. Ces expériences ont forgé en lui une détermination inébranlable à 
lutter contre l'injustice et à préserver la dignité humaine.
Sa carrière politique, marquée par son mandat en tant que ministre de la Justice de 1981 
à 1986, reste un chapitre phare dans l'histoire de la France contemporaine. Dans une 
période cruciale, où la peine de mort pesait encore sur la conscience nationale, Robert 
Badinter a dirigé le combat pour son abolition. Sa détermination a culminé avec la loi 
du 9 octobre 1981, abolissant la peine capitale et marquant une avancée majeure 
vers une société plus humaniste.
En plus de cette victoire emblématique, Robert Badinter a façonné le paysage juridique 
français, avec une série de réformes audacieuses. La suppression des juridictions 
d'exception, telle que la Cour de sûreté de l'État, a renforcé l'État de droit et préservé 
les droits individuels. Son engagement en faveur des libertés individuelles, symbolisé 
par la suppression des discriminations à l'égard des relations homosexuelles, 
témoigne de sa vision progressiste et de son désir de construire une société inclusive.
Par sa loi du 5 juillet 1985, Badinter a également placé les victimes au cœur du système 
judiciaire, établissant un régime d'indemnisation des victimes d'accidents de la 
circulation. De même, son plaidoyer en faveur de peines non privatives de liberté, 
avec l'introduction des jours-amendes et des travaux d'intérêt général, a contribué à 
humaniser le système pénal.
Aujourd'hui, nous nous souvenons de Robert Badinter comme d'un visionnaire, d'un 
humaniste et d'un défenseur infatigable de la justice et des libertés. Son héritage 
perdure et perdurera dans les pages de l'histoire française, et son engagement continuera 
d'inspirer les générations à venir, à œuvrer pour un monde plus équitable et respectueux 
des droits de l'homme.
Du mouvement à la vie associative
Parmi nos engagements de campagne, figure le soutien à la vie associative. Cela 
passe par des initiatives telles que la rénovation des équipements sportifs et de la 
salle Clouzot (scène, son, éclairage, balcon, accueil). Certains bâtiments plus vétustes, 
comme le temple ou la maison des associations, nécessitent davantage de patience.
Diverses actions ont été mises en place : une notice de subvention visant à accroître 
la transparence et l'équité dans l'attribution des subventions, un inventaire et une liste 
du matériel mis à disposition, ainsi qu'un renouvellement significatif de ce matériel, 
accompagné du soutien aux recherches de subventions extra-communales.
Cette action a été étendue à la communauté de communes, grâce à notre engagement, 
avec la création des permanences de la vie associative, dont l'une se tient le premier 
mercredi du mois dans la commune. Elle permet de répondre aux questions des 
associations sur les réglementations, les statuts, les fiches de paie ... La commune et 
la communauté de communes ont ainsi pu être les premières à rejoindre le dispositif 
Guid’Asso, soutenu par l'État. La communauté de communes a également mis en place 
de nombreuses formations pour les bénévoles et a soutenu la création d'un Espace de 
Vie Sociale (forme légère de Centre Socio-Culturel) qui sera présent régulièrement dans 
la commune à partir de la fin de l'année.
Slimane Zediallal, que nous avions recruté pour mettre en place un véritable “service 
vie associative”, s'est imposé comme un interlocuteur privilégié, et tous les dirigeants 
associatifs ont pu bénéficier de son savoir-faire. Il a décidé de rejoindre une autre 
collectivité plus proche de son lieu de vie. Nous tenons à le remercier, lui, et aussi toute 
l'équipe qui travaille pour ce volet de la participation citoyenne qu'est la vie associative. 
Toutes les missions du “service vie associative” seront bien sûr assurées après son 
départ. 
Le 5 mars les associations sont invitées à découvrir comment. Nous continuerons 
d'accentuer ce soutien actif, comme nous avons décidé de le faire.

Bienvenue Alain Joseph, nouveau conseiller municipal de la minorité
Je suis ravi d’intégrer l’équipe municipale en tant que conseiller. Créchois 
depuis près de 25 ans, j’ai toujours eu à cœur de m’investir pour la commune, 
dans le milieu associatif, au sein du comité des fêtes de la ville de 2014 à 
2020, du téléthon puis depuis quelques semaines en tant que Président de 
l’association Cocotier. Cet engagement s’est naturellement poursuivi en 
2020 en intégrant la liste « Ensemble, La Crèche de demain ! », toujours 
dans l’optique de servir La Crèche et ses habitants. Etant jeune retraité de 
la Fonction publique, j’ai accepté de siéger au sein du Conseil municipal 
pour défendre l’intérêt des Créchois et notamment la vie associative. Je suis 
pleinement mobilisé avec l’ensemble de mes collègues de la minorité pour 
porter votre voix et vos préoccupations aux oreilles de la majorité municipale.
La gare bientôt réhabilitée
La commune a cédé la gare à la société AGENCE ABI, cabinet d’architectes 
créchois actuellement installé à Beaussais, pour la somme de 20 000 €. 
Lors du dernier conseil municipal, les deux architectes associés sont venus 
présenter leur projet de réhabilitation du bâtiment où seront transférés leurs 
locaux. Un très beau projet de rénovation qui associe à la fois la préservation 
du patrimoine bâti et l’utilisation de matériaux modernes, respectueux des 
normes environnementales. Pendant les travaux, le chantier sera régulièrement 
ouvert au public qui pourra ainsi se réapproprier ce lieu emblématique de 
l’histoire locale. Toute notre sympathie les accompagne.
Mort donc du projet municipal de faire de la gare un pôle culturel, naissance 
d’un projet privé qui va permettre de sauver le bâtiment.
Acquisition foncière pour le centre technique
Le terrain pour le futur centre technique, allée des Grands Champs a été 
acheté à l’entreprise PSI pour un montant de 205 512 €. Cela revient à un 
prix d’achat au m2 de 17 €. Un montant qui nous a été présenté comme 
raisonnable compte tenu de celui pratiqué en règle générale beaucoup plus 
élevé. A combien s’élèvera au final cette acquisition une fois les travaux de 
viabilisation et de dépollution effectués ?
Les fermetures de classes
A priori 3 fermetures de classes annoncées lors des Conseils d’école. 
Cependant aucune communication de la majorité en Conseil municipal ou 
dans le bulletin. Quelles actions la municipalité prévoit-elle de faire pour 
sauvegarder les différentes classes ? Nous soutiendrons tout recours visant 
à maintenir ces classes. On ne nous parle que de végétalisation de la cours 
d’école du bourg mais est-ce le plus important ?
Où en sont les travaux route de Cherveux ?
La route de Cherveux au niveau de la Chamoiserie est en train de se dégrader 
malgré l’interpellation des riverains lors de la réunion publique en novembre. 
La réparation, quand même assez urgente, est-elle prévue ? Aucune 
information sur ce point.
Les pistes cyclables envisagées, où en est-on ?
Les Créchois s’interrogent sur le vaste projet de pistes cyclables devant relier 
tous les villages au bourg. Cette ambition de la mandature tant louée et vantée 
semble prendre un retard certain et jusqu’à ce jour ce projet phare se limite 
essentiellement à 200m de piste à Ruffigny.
Après la censure, le bâillonnement ?
Au début du dernier Conseil municipal, nous avons reçu de la part de la maire 
un virulent rappel au règlement intérieur, nous signifiant que c’était elle et 
elle seule qui pouvait mener les débats, chose qu’elle n’avait pas su faire au 
cours du Conseil du mois de décembre, celui où justement les débats étaient 
si houleux que nous sommes partis.
Journée internationale de la femme
Chaque année, le 8 mars une journée internationale de la femme est organisée 
pour lutter contre les discriminations dont elles font l’objet. Nous nous 
associons pleinement à cet évènement. En 2023 à ce titre, dans un article de 
presse la municipalité avait déclaré vouloir sécuriser la pratique sportive de 
la femme avec un projet de mise en place d’éclairage autonome des parcours. 
Où en est cette résolution ?
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En mars 2024, votre médiathèque 
intercommunale vous propose : 
Exposition Emmanuelle Tchoukriel 
Du 5 mars au 6 avril 
À découvrir, les magnifiques planches 
originales de dessin naturaliste par l’illustratrice 
Emmanuelle Tchoukriel.
Tout public / Accès libre

Abécédaire régional participatif

Du 5 mars au 6 avril
Le Poitou vous inspire ? Participez à l’élaboration 
d’un abécédaire à partir de photos ou de 
dessins pour célébrer notre belle région.
Tout public / Accès libre

Parenthèse Les mots d’ici

Samedi 30 mars – 10 h
Les auteurs du territoire sont à l’honneur à la 
médiathèque avec une parenthèse 100 % 
locale. Découvrez une sélection de livres en 
compagnie des bibliothécaires. 
Pour adultes / Accès libre

Prenez place au SOFA (SalOn 
Familial des Auteurs et Artistes) 
Vendredi 5 et samedi 6 avril – Médiathèque 
Aqua-Libris 
Les médiathèques mettent à la Une des 
autrices, auteurs, artistes ayant tous un point 
commun : vivre près de chez vous. 
Table ronde, rencontres dédicaces, ateliers 
créatifs, concert, restauration sur place.
Fermeture exceptionnelle de la médiathèque 
La Ronde des mots le samedi 6 avril.

Médiathèque intercommunale
La Ronde des mots 
1, rue des Écoles - 79260 La Crèche  
Horaires d’ouverture : 
Mardi-jeudi-vendredi 15 h - 18 h 30
Mercredi 14 h - 18 h 30 / Samedi 9 h 30 - 12 h 30
Tél. 05 49 05 36 09
Mail : mediatheque.lacreche@cc-hvs.fr
Site : www.cc-hautvaldesevre.fr
Facebook  : Médiathèques intercommunales 
Haut Val de Sèvre
Instagram : Médiathèques du Haut Val de Sèvre

INTERCOM-
MUNALITÉ

La navette gratuite rentre au garage
Face à une désaffection des usagers, le service de navette gratuite va être 
définitivement interrompu.
Fin 2022, dans le cadre du Plan Climat Air Énergie 
(PCAET), la communauté de communes mettait 
en place, à titre expérimental, une navette reliant 
la gare et les zones d’activité de La Crèche, et en 
correspondance avec la ligne 1 Tanlib à Chauray. 
Grâce à un bus 100 % électrique, 9 rotations étaient 
assurées du lundi au vendredi. 
Après divers ajustements, visant à combler les 

attentes des utilisateurs et en conquérir de nouveaux, 
il s’est avéré que cette solution alternative à la voiture 
n’a pas été plébiscitée.
La communauté de communes a tiré les conclusions 
de ce test : le service s’achèvera donc début mars. 

Informations complémentaires : 
cc-hautvaldesevre.fr, rubrique Compétences/

Environnement/Mobilités. 

Ne manquez aucune 
animation en 

consultant l’agenda 
des médiathèques 

(disponible sur le site 
www.cc-hautvaldesevre.

fr et à l’accueil des 
médiathèques).

L’intercommunalité finance le 
covoiturage au quotidien
En 2024, la communauté de communes lance une expérimentation de 
covoiturage au quotidien avec l’application BlaBlaCar Daily.

La communauté de communes Haut Val de Sèvre 
donne une nouvelle dimension au covoiturage du 
quotidien. En partenariat avec l’opérateur national 
BlaBlaCar Daily, la collectivité soutient financièrement 
ce mode de déplacement plus économique et 
plus écologique. 
Les conducteurs recevront 2€ par passager et par 
trajet et pour ces derniers, le service sera gratuit 
jusqu’à fin 2024.

Informations complémentaires : 
cc-hautvaldesevre.fr, rubrique Compétences/

Environnement/Mobilités. 

Téléchargez l'appli ! 

GRANDE
LESSIVE

A P P E L  À  P A R T I C I P A T I O N

®

MARS 202423 

sur les communes 
du Haut Val de Sèvre

Mail Marie-Granet à St-Maixent-l’École

21 mars

Grande lessive® 2024
La Grande Lessive® se tiendra entre le 21 mars sur tout le 
territoire du Haut Val de Sèvre et le 23 mars à Saint-Maixent-
l'École, avec comme thématique «Faire des bulles». 

Il s’agit d’une aventure artistique collective, une galerie 
participative à ciel ouvert, permettant de créer une exposition 
d'art et de poésie éphémère sur l'ensemble du Haut Val 
de Sèvre. 

Depuis sa création, plusieurs millions de personnes de 
tous âges et conditions y ont déjà pris part, dans 100 
pays, sur cinq continents.
Informations complémentaires : 

https://cc-hautvaldesevre.fr, rubrique Compétences/Culture/
Manisfestations
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7 mars 
MARCHÉ GOURMAND 
"MON DÎNER FERMIER" 
Halles du marché  
De 17 h 30 à 20 h

Organisateurs : Chambre 
d'agriculture des Deux-Sèvres 
et municipalité

8 mars 
SANDRINE 
ou comment écrire des 
spectacles quand on est 
féministe... 
Saison culturelle 
Salle de l'Hélianthe à 20 h 30

Organisateur : municipalité 
Renseignements :  
www.ville-lacreche.fr

9 mars 
PLANTATION 
PARTICIPATIVE DE HAIE 
Parking de Breloux 
9 h - 12 h / 14 h - 16 h

Organisateur : municipalité 
Inscriptions :  
secretariat-elus@ville-
lacreche.fr

9 mars 
SOIRÉE DU CLUB 
Maison des associations 
Séverine à 19 h 30 
Sur réservation

Organisateur : Entente 
Chauray/La Crèche handball 
Facebook Handball Chauray/
La crèche

10 mars 
TROPHÉE DES ÉTOILES 
Challenge départemental de 
patinage artistique 
Gymnase de Chantoiseau 
de 9 h à 19 h 
Entrée gratuite

Organisateur : Roller créchois 
Facebook Roller Crèchois

 

14 mars 
CONSEIL MUNICIPAL 
Salle du conseil municipal 
à 18 h 30

16 mars 
DISCO ROLLER 
Gymnase de Chantoiseau 
à 20 h 30

Organisateur : Roller créchois 
Facebook Roller Crèchois

16 mars 
CHALLENGE TRUITE 
TROPHÉE 
Les Guibertières à 8 h

Organisateur :  
AAPPMA La Gaule créchoise

16 mars 
DÉJEUNER DANSANT 
Salle de l'Hélianthe à 12 h 30 
Résa avant le 6/03

Organisateur :  
Le P'tit bal créchois 
Contact : 06 30 72 12 15/  
06 63 99 56 64

17 mars 
MARCHONS ENSEMBLE 
pour faire connaissance 
Départ site Groussard à 9 h 30 
Pique-nique, mini-jeux 
Gratuit

Organisateur :  
Voisin voisine zéro déchet 
Contact : 
voisinvoisinezerodechet@
gmail.com

19 mars 
CÉRÉMONIE DE 
COMMÉMORATION 
Stèle du 19 mars, puis 
monument aux morts à 14 h

19 mars 
ATELIER INFORMATIQUE 
"Maîtriser l'explorateur de 
fichiers" 
Maison des associations 
Séverine à 18 h 
Gratuit

Organisateur : Accord 
Contact : 06 89 74 51 88 / 
accord.lacreche79@gmail.
com

23 mars 
LOTO/BINGO 
Salle de l'Hélianthe à 18 h 30

Organisateur :  
Pétanque créchoise

23 mars 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
11 rue de l'Aumônerie  
à 14 h 30

Organisateur : ADANE 
Renseignements :  
http://adane.canalblog.com/

4 avril 
MARCHÉ GOURMAND 
"MON DÎNER FERMIER" 
Halles du marché  
De 17 h à 21 h

Organisateurs : Chambre 
d'agriculture des Deux-Sèvres 
et municipalité

5 avril 
LOTO 
Salle de l'Hélianthe à 18 h 30

Organisateur : ACCA La Crèche

9 avril 
RÉUNION PUBLIQUE 
Projet épicerie solidaire 
Mairie à 19 h

Organisateurs : municipalité et 
Soli'Niort

9 avril 
SÉANCE DÉCALÉE 
BOHEMIAN RHAPSODY 
Saison culturelle 
Cinéma HG Clouzot à 20 h

Organisateur : municipalité 
Renseignements :  
www.ville-lacreche.fr

12 avril 
TOURNOI DE PALETS 
Halles A. Thibaudeault à 20 h

Organisateur : Entente 
Chauray/La Crèche handball 
Facebook Handball Chauray/
La crèche

13 avril 
CONSEIL MUNICIPAL 
Salle du conseil municipal 
à 9 h 30

13 avril 
ET APRÈS, C'EST QUOI ? 
Saison culturelle 
Salle HG Clouzot à 18 h 30

Organisateur : municipalité 
Renseignements :  
www.ville-lacreche.fr

 
 
 

17 mai 
POTSIKEÏ 
LE MUR DU SON 
Saison culturelle 
Salle de l'Hélianthe à 18 h 30

Organisateurs :  
municipalité et JMF 
Renseignements :  
www.ville-lacreche.fr

Astuces Voisin Voisine Zéro Déchet (VVZD)

Lexique du Zéro Déchet
Stratégie globale de réduction de la quantité de déchets produits. Elle s'appuie, d'une part, sur la modification des processus de production, en encourageant la re-conception des cycles de vie des produits, dans le but de favoriser la réutilisation de tous leurs composants ; d'autre part, sur la modification en profondeur des procédés de valorisation des déchets.Exemples : faire ses propres cosmétiques ; utiliser un composteur"

Retrouvez-nous sur  Voisinvoisine Zérodéchet

PROGRAMME 
DU CINÉMA
Le cinéma Henri-
Georges Clouzot 
ferme du 16 mars au 

7 avril, pour laisser la place aux 
représentations de la compagnie 
des Chats Pitres. 

L'accueil du public est néanmoins 
assuré le lundi, mardi et vendredi, 
de 14 h à 18 h. 

Nouvelles 
entreprises
LA MIGAINE A  

CHANGÉ D'ADRESSE

Didier Franck confectionne 
désormais ses pizzas 
à emporter dans un 
local rénové et plus 

grand, dans le bourg. 
Adresse :  

79 avenue de Paris 
Facebook La Migaine 

Tél. 05 49 25 11 68

PAULINE DAVID

Pauline David vient 
d'ouvrir son cabinet 

d'hypnothérapeuthe à 
Chavagné. 

Certifiée en hypnose 
ericksonienne, elle propose 

un accompagnement 
personnalisé pour les 
adultes et les enfants : 

développement personnel, 
estime de soi, gestion des 

émotions, phobies, douleurs 
chroniques, stress des 
examens, deuil, etc. 

Consultations au 
cabinet ou à domicile

Contact : 06 04 50 31 62 / 
paulinedavidhypno.fr

ANNULÉ
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DÉCÈS
13 janvier : Jacqueline THIBAULT ép. DENIBAUD
14 janvier : Annie RICHARD ép. ARNAULT
25 janvier : Paulette TRANCHET ép.PROUST
25 janvier : Claude BIGOT
4 février : Louis ROSSARD
14 février : Annie PIERRE ép. CHARRON

NAISSANCES
30 janvier : Maxence LARCHER
4 février : Moera VENDÉ MELIN
12 février : Léna RIMBAUD
13 février : Juliette CANTET

MARIAGE :
10 février :  
Sylvie LANGLOIS & 
Philippe MAINARD

PACS :
12 février :  
Jessica MELIN & 
Thibault SILVAIN

VIVANTS
7/03 à 18 h
9/03 à 18 h

BOB MARLEY : 
ONE LOVE
7/03 à 20 h 30
10/03 à 17 h

MAISON DE 
RETRAITE 2
5/03 à 15 h 
9/03 à 20 h 30
10/03 à 14 h 30

CHASSE 
GARDÉE
14/03 à 18 h
15/03 à 18 h

UNE VIE
14/03 à 20 h 30
15/03 à 20 h 30

+ d'infos : 

https://www.cinema-clouzot.fr

 @cinemahenrigeorgesclouzot


